
Relecture de la mission en EAP 
 
Une mission importante 

➢ L’EAP est au service de la communauté paroissiale. Ses membres font preuve 
d’ouverture d’esprit, d’humilité, de volonté d’avancer ensemble et d’agir dans la 
transparence. 

 
➢ Elle a le souci d’harmoniser, de réconcilier, de faciliter la communication. 

 
➢ Elle travaille à ce que les personnes, les équipes, soient partie prenante de 

l’annonce de l’Évangile, qu’ils s’enracinent dans la prière et la célébration, qu’ils 
vivent la solidarité avec le plus grand nombre. 

 
➢ Elle veille à ce que la paroisse se donne des objectifs à travers un projet pastoral. 

 
Les rencontres de l’EAP 

➢ À quel rythme les rencontres ont-elles lieu ? 
 

➢ Un ordre du jour est-il préparé ? Qui anime ? Y a t-il un compte-rendu pour 
conserver une mémoire écrite des discussions et des décisions ? Celui-ci est-il 
repris ? 

 
➢ Quelle place est donnée à la prière, à la parole de Dieu ? 

 
➢ Quels moyens l’EAP se donne t-elle d’un regard sur le vécu des habitants de la 

paroisse ? 
 

➢ Y a t-il partage des événements de la société, des événements d’Église ? 
 

➢ Quelle responsabilité a été confiée à chacun des membres ? Quelles avancées 
percevez-vous ? Quelles difficultés et quels obstacles avez-vous rencontrés ? 

 
Les actions de l’EAP 
➢ L’EAP a t-elle rencontré les différentes équipes paroissiales pour coordonner leur 

action, leur permettre de remplir leur mission, au nom de la communauté et pour 
le bien de tous ? 

 
➢ L’EAP est-elle à l’écoute des difficultés, des besoins ? Organise t-elle des 

assemblées paroissiales ? La dimension de proximité est importante. 
 
➢ L’EAP rencontre t-elle les forces vives des villages (ou des quartiers) constituant la 

paroisse : associations, municipalités… ? 
 
➢ Quelles initiatives furent prises ?  

 
➢ Quelles ouvertures a pu vivre la communauté ? 

 
➢ Quels liens existent entre l’EAP et le Conseil Économique Paroissial en charge des 

finances, du patrimoine et de la vie matérielle de la paroisse ? (Outre le curé, un 
autre membre de l’EAP siège au CEP) 

 
 
 
 



Articulation avec le diocèse et le doyenné  
➢ Comment l’EAP a-t-elle pris en compte les priorités définies par le diocèse ? 

 
➢ Comment l’EAP a-t-elle pris en compte la vie en doyenné ? (La rencontre entre les 

EAP d’un même doyenné est recommandée.) 
 

➢ Comment tous ces projets sont-ils mis en perspective ? 
 
La communication  

➢ Comment l’EAP rend t-elle compte de ses projets, de ses réalisations : aux 
paroissiens, au diocèse, aux municipalités ? 

 
➢ De quels moyens s’est-elle dotée ? (Rencontre, bulletin paroissial, site internet, 

dépliant…) 
 


